
 
ETE 2010 (Juillet-août) 

 

Conditions de séjour 

- séjour minimum : 1 semaine 

- chambre double : prix par personne si vous venez à 2 

- supplément chambre avec douche : 5€/nuit     

 

Tarifs / nuit / personne 

- chambre individuelle : 31€ 

- chambre double p/px : 26€ par personne 

 

Arrhes envoyé par CB, chèque ou poste 

- de 1 à 12 nuits : 60€ par personne (précisez si vous venez à 2) 

- plus de 13 nuits : 120€ par personne 

 

Notes 

- Le règlement intérieur est celui des résidents de la Maison des Mines. 

- Les frais sont payables à l’avance en totalité et peuvent être fractionnés par période de 30 

jours pour les longs séjours. 

- Conditions d’annulation : préavis de 15 jours avant la date prévue d’arrivée, à respecter pour 

le remboursement des arrhes. 

- En cas de modification de date de départ (anticipé ou prolongé) : préavis de 15 jours à 

respecter. Sinon le séjour sera facturé en totalité. 

- Arrivée à partir de 14h00. Départ entre 9h00 et 11h00. 

- Cartes de Crédit acceptées : Visa, Mastercard 
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